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Mérignac, le 2 mars 2010 – En réponses aux informations diffusées ce jour par la presse locale, Cortix 
confirme avoir demandé l’ouverture d’une procédure de sauvegarde auprès du Tribunal de commerce 
de Bordeaux. Cette demande a pour objectif de permettre à Cortix de procéder rapidement à la 
restructuration de sa dette auprès de ses créanciers et de poursuivre efficacement son activité. Le 
tribunal se prononcera sur la recevabilité de la demande de Cortix ce mercredi 3 mars 2010. Cortix 
communiquera ce même jour sur les conclusions du tribunal. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Depuis 1999, Cortix aide les entreprises à disposer en toute simplicité d'un site Internet convivial, 
fiable et performant, avec une offre simple et packagée qui permet à ses clients de disposer d’un 
outil complet de marketing online. 

Le succès de Cortix repose sur une solution complète, destinée à faciliter l’ouverture des très petites entreprises vers l’Internet :  
simplifier l’accès : en proposant financement, hébergement et référencement  simplifier la création : process performant de conception 
des sites Internet personnalisés  simplifier les relations : contrat de maintenance et de mise à jour reposant sur une interface 
ergonomique. Cortix est coté sur Alternext et est qualifié « Entreprise innovante » par Oséo Anvar.  FR0010459081-ALCTX 
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